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1. Mise en contexte 

Le myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum) est présent dans le lac Chapleau depuis au moins 2005 

(Biofilia 2006). L’association du lac Chapleau travaille depuis quelques années à contrôler les populations. 

En 2022, l’équipe Fyto a été mandatée afin d’effectuer des travaux d’arrachage manuel sur certains herbiers 

de myriophylle à épis et pour la réalisation d’une caractérisation des herbiers du lac Chapleau. Cette 

caractérisation a permis de finaliser une stratégie de lutte quinquennale. L’été 2023 marquait le début de 

ce projet d’envergure pour la lutte contre le myriophylle à épis dans le lac Chapleau et la protection de ses 

tributaires, le lac des Mauves et le lac à La Truite.  

L’objectif d’ici 2027 : Réduire la superficie dont l’abondance de myriophylle est de plus de 10 % à 0 m2. Pour 

le Grand secteur (la Grande Baie) du lac Chapleau, limiter la présence du myriophylle à épis à des tiges 

isolées et à un maximum de 600 m2 d’herbier dont l’abondance de myriophylle à épis est de moins de 10 % 

dès 2023. Le but étant de protéger le littoral d’un envahissement important par le myriophylle à épis. La 

figure 1 illustre les objectifs de lutte intensive de 2023 à 2027. 

 

Figure 1. Localisation des travaux liés au contrôle du myriophylle à épis au lac Chapleau. 
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2. Résumé des interventions 

2.1 Synthèse du bâchage 

Les herbiers 4 (grand secteur) et 29, 30, 31, 36, 37, 38, 43, 44, 45, 46, 48, 50, 52, 53 (Baie Minervale) de la 

cartographie de 2022 (Annexe 3) ont été bâchés en 2023 pour un total d’environ 5 744 m2 d’herbiers de 

fortes densités. L’installation des bâches s’est déroulée du 7 juin au 27 juin 2023. Par la suite, le retrait des 

toiles s’est effectué après dix semaines conformément à l’autorisation ministérielle soit du 7 août au 1er 

septembre 2023. Le résultat des toiles est excellent. Nous estimons l’efficacité à 99 %. Les herbiers bâchés 

ont également été traités par arrachage pour assurer un traitement complet. 

2.2 Synthèse de l’arrachage 

Les herbiers 1 à 3, 5 à 28 (dans le Grand secteur) et 33 à 35, 39, 40 à 42, 47, 49, 51, 170 à 186, 188 à 192 

(dans la Baie Minervale) de la cartographie de 2022 (Annexe 3) ont été traités par arrachage manuel en 

2023. Une estimation de 18 033 m2 au total aura été traitée en 2023 et est maintenant sous-contrôle. Le 

secteur orange sur la carte de la figure 1 est maintenant en phase de maintenance. Au total, nous avons 

arraché environ 1 690 kg de myriophylle. Lors de nombreuses sorties d’arrachage, nous n’avons pas pesé le 

poids du myriophylle arraché puisque les plants étaient trop petits. Ainsi, nous avons tenté de compter le 

nombre de plants qui était arraché sur chacun des sites. Au total, ce sont au moins 10 000 petits plants de 

myriophylles à épis qui ont été arrachés au cours de l’été. L’arrachage s’est déroulé entre le 1er juin et le 30 

septembre. 
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3. Caractérisation des plantes aquatiques 

3.1 Méthodologie  

La caractérisation s’est déroulée du 21 au 24 août 2023 pour le secteur de la Grande Baie puis le 31 août, 

le 1er septembre et le 12 septembre 2023 pour le secteur de la Baie Minervale. Deux personnes dans une 

embarcation ont sillonné le littoral du lac. Il y avait un conducteur et une personne qui utilisait un 

aquascope. Ce dernier est un instrument permettant de regarder sous l’eau depuis la surface. Il permet 

d’éliminer les reflets et les déformations induites par les vagues et la réfraction de la lumière.   

Inspirés de la méthode du Réseau de surveillance volontaire des lacs du MELCCFP, des allers-retours ont 

été effectués entre la rive et le centre du lac en conservant une distance constante entre chacun des tracés. 

Ces allers-retours ont été effectués dans la zone de 1 à 6 m de profondeur, soit la zone où les plantes 

aquatiques croient. À l’aide d’un GPS de marque Garmin GPSMAP 64x, les herbiers de plantes aquatiques 

étaient délimités en géolocalisant les extrémités. L’espèce dominante de l’herbier et trois espèces 

codominantes étaient identifiées et leur pourcentage de recouvrement était estimé par rapport à toutes 

les plantes (sommes des % de chaque plante =100%). Également, le pourcentage de recouvrement de 

l’herbier était estimé (recouvrement des plantes par rapport à la surface totale de l’herbier). La présence 

de plants individuels de myriophylles était également géolocalisée. Le pourcentage de recouvrement du 

myriophylle a été obtenu en multipliant la densité de myriophylle par le pourcentage de recouvrement de 

l’herbier.   

L’ensemble des observations sur le terrain a été compilé à l’aide d’un fichier Excel. Le logiciel QGIS a été 

utilisé afin d’illustrer ces données. Les herbiers indigènes sont représentés selon leur espèce dominante et 

le pourcentage de recouvrement de l’herbier (Annexe 2). Les herbiers de myriophylle sont représentés 

selon le pourcentage de recouvrement du myriophylle selon 5 classes (Annexe 1).  Les données dont le 

recouvrement était de 0-10 % sont illustrées en bleu, celles de 10-25 % en vert, celles de 25-50 % en jaune, 

celles de 50-75 % en orange et celles de 75-100 % en rouge. 
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3.2 Résultats généraux 

Un total de 103 herbiers de myriophylle de classes de recouvrements différentes a été recensé (Annexes 1 

et 2). La superficie totale envahie par le myriophylle à épis dans le lac Chapleau est d’environ 68 000 m2. 

Les superficies des classes de recouvrement de 0-10 % et 10-25% doivent être interprétées avec précaution 

puisqu’il s’agit dans les faits d’herbiers de plantes indigènes ou le myriophylle est présent, mais en faible 

abondance. En comparant les herbiers où le myriophylle a un recouvrement de plus de 25 %, la superficie 

de 2023 est de 29 308 m2 comparativement à 37 587 m2 en 2022. 

Tableau 1. Superficie en 2022, objectifs fixés en 2023 et résultats obtenus en 2023 pour la superficie des herbiers de 
myriophylle à épis dans la Grande Baie au lac Chapleau.  

 

Tableau 2. Superficie en 2022, objectifs fixés en 2027 et résultats obtenus en 2023 pour la superficie des herbiers de 
myriophylle dans la Baie Minervale au lac Chapleau.  

 

Le tableau 3 présente toutes les espèces de plantes aquatiques inventoriées durant la caractérisation 2023. 

Il comporte les noms français et les noms scientifiques (en latin) de chacune d’elles. Chacune de ces espèces 

est classée par son type de macrophyte : submergé, à feuille flottante ou émergée. Le type submergé 

pousse entièrement sous la surface de l’eau. Les types de plantes aquatiques à feuilles flottantes n’ont que 

les feuilles qui flottent à la surface et elles restent enracinées dans les sédiments, tandis que le type émergé 

est aussi enraciné dans les sédiments sous l’eau, mais leurs feuilles ou leurs fleurs poussent à l’extérieur de 

l’eau. 

Classe de densité Superficie 2022 Objectifs 2023 Résultats 2023

A (0-10%) 12 039 m 2 
600 m

2
 (- 95 %) 2 089 m

2
 (- 83 %)

B (10-25%) 890 m 2 0 m 2 (- 100 %) 0 m 
2
 (- 100 %)

C (25-50%) 24 m 2 
0 m 

2
 (- 100 %) 0 m 

2
 (- 100 %)

D (50-75%) 0 m 
2 

0 m 
2
 (- 100 %) 0 m 

2
 (- 100 %)

E (75-100%) 1 195 m 2 0 m 2 (- 100 %) 0 m 
2
 (- 100 %)

Classe de densité Superficie 2022 Objectifs 2027 Résultats 2023

A (0-10%) 10 635 m2 16 000 m2 (154 %) 20 470 m2 (200 %)

B (10-25%) 7 061 m2 0 m2 (- 100 %) 16 967 m2 (243 %)

C (25-50%) 7 596 m2 0 m2 (- 100 %) 7 257 m2 (- 5 %)

D (50-75%) 6 667 m
2

0 m
2 

(- 100 %) 4 960 m
2 

(- 25 %)

E (75-100%) 22 105 m2 0 m2 (- 100 %) 17 091 m2 (- 23 %)
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Tableau 3. Nom des espèces de plantes aquatiques inventoriées durant la caractérisation du lac Chapleau en 2023 

  

Noms français Noms latins

Bident de Beck Bidens beckii

Élodée du Canada Elodea canadensis

Ériocaulon aquatique Eriocaulon aquaticum

Lobélie de Dortmann Lobelia dormanna

Myriophylle à épi Myriophyllum spicatum

Myriophylle indigéne Myriophyllum sp

Naïade sp. Najas sp. 

Potamot de Robine Potamogeton Robbinsii

Potamot à feuille linéaire Potamogeton sp.

Potamot à feuille submergée 

sans limbe 
Potamogeton sp.

Utriculaire Utricularia sp.

Vallisnérie d'Amérique Vallisneria americana

Brasénie de Schreber Brasenia Schreberi 

Nénuphar jaune sp. Nuphar sp.

Nymphéa sp. Nymphea sp.

Potamot à feuille non linéaire Potamogeton sp.

Rubanier Flotant Sparganium fluctuans

Duliche roseau Dulichium arundinaceum

Éléocharide sp. Eleocharis sp.

Quenouille à feuilles larges Typha latifola

Rubanier Émergé Sparganium emersum

Sagittaires sp. Sagittaria sp.

Nom des espèces de plantes aquatiques observées 

Macrophytes submergés

Macrophytes à feuilles flotantes

Macrophytes émergés
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Figure 2. Photo d’un herbier d’espèces indigènes caractérisé dans la Grande Baie du lac Chapleau en 2023 

La photo ci-dessus est un herbier de plantes indigènes composé majoritairement de rubanier flottant (1) : 

feuilles longues flottantes à la surface, qui ressemblent à de longues herbes, et de brasénie de Schreber (2), 

feuilles de forme ovale flottantes à la surface de l’eau. 

Figure 3. Photo d’un herbier d’espèces indigènes caractérisé dans la Grande Baie Est du lac Chapleau en 2023 

2 

1 
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Cet herbier indigène est composé en majeure partie de nymphéa sp (1), souvent confondu avec des 

nénuphars, et de rubanier émergent (2), feuilles longues au-dessus de la surface, qui ressemblent à de 

longues herbes. 

 

Figure 4. Photo d’un herbier caractérisé dans le fond de la Grande Baie Est du lac Chapleau en 2023 

Cet herbier d’une grande diversité de plantes aquatiques est situé dans le fond d’une baie. 

 

Figure 5. Photo d’un herbier de faible densité/recouvrement à tendance monospécifique caractérisé en 2023 
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L’herbier ci-dessus est peu dense, bien que sous l’eau l’ériaucolon aquatique (tiges qui sortent de l’eau) fait 

des petites rosettes qui ressemblent à des petites touffes d’herbe, cela augmente donc la densité de 

l’herbier, c’est pour cette raison qu’il est important d’utiliser un aquascope pour vérifier ce qui est observé 

sous l’eau.  
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4. Suivi des interventions par secteurs 

4.1. Grande Baie 

La Grande Baie représente la majeure partie du lac Chapleau. Elle est découpée en sous-secteurs pour que 

cela soit plus précis et compréhensible. Les secteurs sont les suivants : la Grande Baie Nord aussi appelé la 

Baie Vaseuse, la Grande Baie Est, la Grande Baie Sud-Est, la Grande Baie du Sud et La Grande Baie Ouest 

avec le début de la passe pour se rendre dans la Baie Minervale. La seule partie non mentionnée est la Baie 

du centre où aucun plant de myriophylle à épis n’a été trouvé. La Grande Baie est bien moins envahie par 

le myriophylle à épis que la Baie Minervale. Il a été principalement nécessaire de faire de l’arrachage manuel 

de maintenance au sac-filet. Plusieurs vérifications ont été faites durant l’été. Pour chacun de ces sous-

secteurs, trois cartes sont mises en avant : la première avec les herbiers de myriophylle à épis avant les 

interventions 2023 (caractérisation des herbiers en 2022; Annexe 3), la seconde avec les herbiers indigènes 

et le reste des herbiers de myriophylle après le traitement 2023 (Caractérisation des herbiers en 2023; 

Annexe 2), puis la troisième avec les espèces indigènes dominantes (Caractérisation des herbiers en 2023; 

Annexe 3). Il est important de noter que la numérotation des herbiers a changé entre 2022 et 2023 (voir 

fichier Excel joint). L’équipe de Fyto a décidé qu’il serait plus représentatif de numéroter la totalité des 

herbiers incluant les herbiers uniquement composés d’espèces indigènes. 

Ci-dessous deux tableaux récapitulant les dates d’intervention sur le terrain. Les herbiers identifiés dans ces 

tableaux proviennent de la carte des herbiers de myriophylle de 2022 (Annexe 3).  

Dans le tableau 4 sont rassemblés les trois dates et le nombre de toiles posés puis le recouvrement que cela 

représente en m2, de l’herbier 4 qui était le seul à être dense et de grande taille dans la Grande Partie. Le 

nombre de toiles total est de 37 pour 1 200 m2 couverts du 20 juin 2023 au 27 juin 2023. 

  



Rapport de suivi de lutte contre le myriophylle à épis 

Phase 1 – 2023-CHA-02 

 

  20 

  

Tableau 4. Dates des poses de toiles sur les herbiers de myriophylle à épis dans la Grande Baie 

 

Dans le tableau 5 sont rassemblées les dates d’arrachages réalisés sur les différents herbiers ou dans les 

divers secteurs. Les herbiers de myriophylle de la Grande Baie sont peu denses excepté dans la Baie Vaseuse 

(H4). Le total arraché est de 89 kg arrachés et de 1 412 plants individuels du 27 juin 2023 au 18 septembre 

2013.  

Tableau 5. Dates des arrachages des herbiers de myriophylle à épis dans la Grande Baie 

 

 

 

 

Dates Herbiers traités Toiles
Mètres 

carrés 

2023-06-20 H4 9

2023-06-26 H4 22

2023-06-27 H4 6

37 1200Total 

1200

Dates Herbiers traités Poids (Kg)
Nombre de 

plants

2023-06-27 H3, H4 57

H6 à H10; H12 à H16 7.9 336

Grande Baie - Sud-Est 5

2023-07-13 H1, H2, H11, H24 2.1 309

2023-08-07 H18, H20, H21 138

2023-08-09 H19 19

2023-09-05 H4, H5 78

2023-09-05 H4 106

H11, H12 14

Grande Baie - Sud et Sud-Est 8 73

H15 88

Grande Baie - Sud et Ouest 8.5 212

H1, H22, H23, 5.5 12

Grande Baie - Ouest 22

89 1412

2023-07-12

2023-09-06

2023-09-07

2023-09-18

Total
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Grande Baie Nord : Baie Vaseuse  

 

Figure 6. Carte des herbiers de myriophylle à épis du secteur Nord de la Grande Baie (Baie Vaseuse) avant les 
interventions 2023 (Annexe 3, Carte 4). 

La carte de la figure 6 montre trois herbiers de myriophylle à épis. Le 3 et le 5 sont en vert foncé, ce qui 

signifie qu’ils ont une densité de 0 à 10%, tandis que le 4 en rouge à une densité de 75 à 100% il a donc été 

bâché.  

L’herbier 3 avait été arraché initialement en 2022 et environ 1 000 kg avaient été retirés sur une superficie 

approximative de 1 800 m2. Cet été, 37,3 kg ont été retirés de cet herbier le 27 juin. La densité du 

myriophylle ne justifiait pas l’utilisation de toile ou du SRS, cet espace a donc été travaillé au sac-filet. 

Plusieurs tortues peintes (Chrysemys picta) ont été observées en surface durant leur respiration, et dans 

l’eau. Il a aussi été constaté la présence d’une grande diversité d’espèce de poissons. 

L’herbier 4 a été bâché par 37 toiles les 26 et 27 juin. Deux sorties d’arrachage ont été effectuées autour 

des toiles le 27 juin (19,7 kg), le 17 août (78 plants) et le 5 septembre (106 plants). L’herbier 4 a été contrôlé. 
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Figure 7. Carte des herbiers indigènes et de myriophylle à épis après les interventions de 2023 du secteur Nord de la 
Grande Baie (Baie Vaseuse; Annexe 1, Carte 5). 

Les herbiers en gris sont des herbiers indigènes tandis que celui en bleu clair a encore un recouvrement de 

myriophylle à épis de 0 à 10 %. Ce pourcentage est faible ce qui montre l’efficacité des interventions. 

Cependant, il est important de continuer de vérifier ce site durant les étés prochains pour maintenir le 

contrôle établi.  
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Figure 8. Carte des espèces indigènes dominantes dans les herbiers caractérisés en 2023 du secteur Nord de la 
Grande Baie (Baie Vaseuse; Annexe 2, Carte 15). 

La carte de la figure 8 montre en orange la dominance de nymphéa sp., en vert celle du potamot de Robbins, 

en jaune foncé celle de l’ériaucolon aquatique et en bleu clair celle de l’utriculaire sp. Le myriophylle à épis 

ne domine aucun de ces herbiers, il est cependant présent dans l’herbier d’utriculaire. 
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Figure 9. Photo de l'herbier 3 après l’arrachage de 2023 

Nymphéa sp. présent sur cette photo. 

 

Figure 10. Photo de l'herbier 4 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

Pousses de jeunes nymphéa sp. 
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Grande Baie Est 

 

Figure 11. Carte des herbiers de myriophylle à épis du secteur Est de la Grande Baie avant les interventions 2023 
(Annexe 3, Carte 4). 

La carte de la figure 11 montre quatre herbiers de myriophylle à épis. Le 6, le 8 et le 9 sont en vert foncé, 

ce qui signifie qu’ils ont une densité de 0 à 10%, tandis que le 7 en vert plus clair a une densité de 10 à 25%. 

Ces herbiers on subit plusieurs arrachages au sac-filet.  

En 2022, 4 132 m2 de superficie ou 907,5 kg de biomasse fraîche ont été retirés dans ce secteur. La classe 

de densité de ces herbiers allait de 0 à 50 %. L’herbier du haut fond apparaissant au nord-ouest de cette 

image était le plus important. Celui-ci était d’une classe de densité entre 25-50% et d’une superficie 

approximative de 1 000 m2. L’herbier à l’est de l’image est d’une superficie de 2 600 m2. Cet été, ce secteur 

a été visité le 12 juillet et seulement 5,8 kg ont été retirés. Ces herbiers sont sous contrôle, mais doivent 

rester sous surveillance. 
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Figure 12. Carte des herbiers indigènes et de myriophylle à épis après les interventions de 2023 du secteur Est de la 
Grande Baie (Annexe 1, Carte 6). 

Aucun plant de myriophylle à épis n’a été retrouvé dans ce secteur durant la caractérisation 2023, ce qui 

est très concluant. Une vérification devra tout de même être faite durant les prochaines années pour 

s’assurer que cela perdure. 
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Figure 13. Carte des espèces indigènes dominantes dans les herbiers caractérisés en 2023 du secteur Est de la 
Grande Baie (Annexe 2, Carte 16). 

La carte de la figure 13 montre en jaune foncé la dominance de l’ériaucolon aquatique, en orange la 

dominance du nymphéa sp., en jeune claire celle de la brasénie de Schreber et en violet celle du rubanier 

sp. Le myriophylle à épis est absent de ces herbiers.  
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Grande Baie sud-est 

 

Figure 14. Carte des herbiers de myriophylle à épis du secteur Sud-Est de la Grande Baie avant les interventions 2023 
(Annexe 3, Carte 3). 

La carte de la figure 14 montre huit herbiers de myriophylle à épis. Les herbiers 10, 11, 12, 13, 14 et 17 sont 

en vert foncé, ce qui signifie qu’ils ont une densité de 0 à 10%, alors que le 16 et le 17 sont en vert plus 

clairs avec une densité de 10 à 25%. Ces herbiers ont subi plusieurs travaux d’arrachages, l’équipe est passée 

à plusieurs reprises afin d’effectuer un travail propre.  
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Figure 15. Carte des herbiers indigènes et de myriophylle à épis après les interventions de 2023 du secteur Sud-Est 
de la Grande Baie (Annexe 1, Carte 7). 

La carte de la figure 15 montre qu’il ne reste que deux herbiers avec 0 à 10% de densité de myriophylle à 

épis. Il faudra donc continuer de réaliser des arrachages pour garder le contrôle sur ce secteur, cependant 

les résultats sont très satisfaisants.  
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Figure 16. Carte des espèces indigènes dominantes dans les herbiers caractérisés en 2023 du secteur Sud-Est de la 
Grande Baie (Annexe 2, Carte 17). 

La carte de la figure 16 montre en jaune foncé la dominance de l’ériaucolon aquatique, en orange la 

dominance du nymphéa sp., en violet celle du Rubanier sp., en vert celle de l’élodée sp., en violet celle du 

rubanier sp., et en beige celle du potamot sp. Le myriophylle à épis ne domine aucun de ces herbiers.  
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Grande Baie Sud 

 

Figure 17. Carte des herbiers de myriophylle à épis du secteur Sud de la Grande Baie avant les interventions 2023 
(Annexe 3, Carte 3).  

Les herbiers de myriophylle à épis présents sur la carte ont déjà été décrits dans la figure 14. Il est important 

de noter que sur cette carte ne montre aucun autre herbier de myriophylle à épis. 
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Figure 18. Carte des herbiers indigènes et de myriophylle à épis après les interventions de 2023 du secteur Sud de la 
Grande Baie (Annexe 1, Carte 8). 

La figure 18 présente les herbiers indigènes en gris, mais aussi un herbier de myriophylle à épis en bleu clair 

avec une densité de 0 à 10%. Cela montre qu’il est très important de suivre l’évolution du myriophylle, car 

sur la figure 17 cet herbier n’existait pas. Il n’y a rien d’alarmant, car la vérification et le suivi seront 

continués pour s’assurer de l’éliminer. Cela met en exergue l’importance de réaliser des caractérisations.  
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Figure 19. Carte des espèces indigènes dominantes dans les herbiers caractérisés en 2023 du secteur Sud de la 
Grande Baie (Annexe 2, Carte 18).  

La carte de la figure 19 montre en jaune foncé la dominance de l’ériaucolon aquatique, en orange la 

dominance du nymphéa sp., en vert foncé celle du potamot de Robbins, en vert clair l’élodée sp., et en 

violet celle du Rubanier sp. Le myriophylle à épis ne domine aucun de ces herbiers, il est seulement présent 

dans un, à dominance nymphéa sp. 
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Grande Baie Ouest et début de la passe minervale 

 

Figure 20. Carte des herbiers de myriophylle à épis du secteur Ouest de la Grande Baie avant les interventions 2023 
(Annexe 3, Carte 3).  

La carte de la figure 20 montre onze herbiers de myriophylle à épis, le 25 et le 26 seront traités dans la 

partie 4.2. Les herbiers 1, 18, 19, 20, 21, 22 et 24 sont en vert foncé, cela signifie qu’ils ont une densité de 

0 à 10%, alors que le 2 et le 23 sont en vert plus clairs avec une densité de 10 à 25%. Une fois sur le terrain 

cet été l’herbier 18 était plutôt de petite superficie et d’une densité de 25-50%. La pente du sol y est très 

abrupte. Dans le secteur ouest de la Grande Baie, un total de 3 450 m2 de superficie ou 410,2 kg de biomasse 

fraîche ont été retirés. Ces herbiers ont subi plusieurs arrachages manuels au sac-filet pour les contrôler.  
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Figure 21. Carte des herbiers indigènes et de myriophylle à épis après les interventions de 2023 du secteur Ouest de 
la Grande Baie (Annexe 1, Carte 9). 

Sur la figure 21, seul un herbier reste présent, mais avec une densité de 0 à 10 %. L’équipe continuera 

d’effectuer des vérifications et des arrachages à cet endroit, les autres anciens herbiers seront aussi vérifiés 

pour garder le contrôle établi.  
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Figure 22. Carte des espèces indigènes dominantes dans les herbiers caractérisés en 2023 du secteur Ouest de la 
Grande Baie (Annexe 2, Carte 19) 

La carte de la figure 22 montre en jaune foncé la dominance de l’ériaucolon aquatique, en vert foncé celle 

du potamot de Robbins, en orange la dominance du nymphéa sp., en violet celle du Rubanier sp, en beige 

celle du potamot sp., et en rose la dominance du myriophylle à fleurs alternes. Le myriophylle à épis ne 

domine aucun de ces herbiers. Cependant, il se retrouve dans l’herbier à dominance de myriophylle à fleurs 

alternes.  
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4.2. Baie Minervale 

La Baie Minervale est la partie nord du lac Chapleau, c’est celle qui est la plus envahie par le myriophylle à 

épis. Les plus gros traitements sont localisés dans cette baie, notamment la pose de toile et les arrachages 

à la pompe. Pour l’explication des travaux réalisés, la baie a été divisée en sous-secteurs. Uniquement deux 

secteurs vont être décrits, car les autres n’ont pas subi de traitement cette année (voir la figure 1). Les deux 

secteurs sont les suivants : l’embouchure de la Baie Minervale et le sud de la Baie Minervale. Comme dans 

la partie 4.1 chaque sous-secteur sera représenté par trois cartes :  la première avec les herbiers de 

myriophylle à épis avant les interventions 2023 (caractérisation des herbiers en 2022; Annexe 3), la seconde 

avec les herbiers indigènes et le reste des herbiers de myriophylle après le traitement 2023 (Caractérisation 

des herbiers en 2023; Annexe 2), puis la troisième avec les espèces indigènes dominantes (Caractérisation 

des herbiers en 2023; Annexe 3). Il est important de noter que la numérotation des herbiers a changé entre 

2022 et 2023 (voir fichier Excel joint).  

Ci-dessous deux tableaux récapitulant les dates d’interventions sur le terrain de la saison 2023. Les herbiers 

identifiés dans ces tableaux proviennent de la carte des herbiers de myriophylle de 2022 (Annexe 3). 

Dans le tableau 6 sont rassemblés les dates et le nombre de toiles posés, puis le recouvrement que cela 

représente en m2 sur les différents herbiers de myriophylle à épis. Le nombre de toiles total est de 100 pour 

4786 m2 couverts du 7 juin 2023 au 19 juin 2023. Ceci sur 14 herbiers différents. 

Tableau 6. Dates des poses de toiles sur les herbiers de myriophylle à épis dans la Baie Minervale 

 

Dates Herbiers traités Toiles
Mètres 

carrés 

2023-06-07 H29, H30, H31 25

2023-06-08 H30 7

2023-06-12 H36, H37, H38, H48 14 981

2023-06-13 H43, H44, H45 17

2023-06-14 H45, H46, H50 12

2023-06-15 H50 16

2023-06-19 H50, H52, H53 9

100 4429Total 

1083

2365
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Dans le tableau 7 sont rassemblées les dates d’arrachages réalisés sur les différents numéros d’herbiers de 

M. spicatum dans la partie de la Baie Minervale visé par la stratégie pour l’année 2023. Le total est de 1593,3 

kg arrachés et 8664 plants individuels du 20 juin 2023 au 19 septembre 2023.  

Tableau 7. Dates des arrachages des herbiers de myriophylle à épis dans la Baie Minervale 

 

 

Dates Herbiers traités Poids (Kg)
Nombre de 

plants

2023-06-20 H25, H26, H27 9

2023-06-21 H28, H29, H30, H31 65.9

2023-06-22 H30, H32, H33, H34 127

2023-06-29 H32 à H36 64.1

2023-07-04 H32, H33, H34 52.3

2023-07-05 H32 à H44 186.8

2023-07-06 H36 à H47 84.6

2023-07-10 H45 67

2023-07-11 H52, H187 250.2

2023-07-13 H187 19.4

2023-07-17 H187 108.3

2023-07-18 H181 92.1

2023-07-27 Fiche terrain non lisible 89.2

2023-07-31 Fiche terrain non lisible 10.2

2023-08-01 Fiche terrain non lisible 81.9

2023-08-02 H183, H185 74.1

2023-08-07 H27, H30 1148

2023-08-08 H31 à H44 2243

2023-08-09 H43 à H50 1895

2023-08-10 H49, H50 615

2023-08-15 H52, H53; H183 à H186 1.2 387

2023-08-16
H26, H169, H170, H175 

à H178; H180, H181
20.4 1553

2023-08-17 H169 100.1

2023-09-11 H25, H26, H163, H164 89.5 17

2023-09-18
H25 à H31, H34, H38, 

H40 H45, H50 
215

2023-09-19
H52, H53, H171, H179, 

H183
591

1593.3 8664Total 
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Les herbiers présents dans cette baie sont épars, et sont constitués de toutes sortes de densités. Cette 

saison, le traitement de 53 des herbiers présents dans le secteur de la Baie Minervale a été réalisé.  

Baie Minervale : l’embouchure 

 

Figure 23. Carte des herbiers de myriophylle à épis du secteur de l’embouchure de la Baie Minervale avant les 
interventions 2023 (Annexe 3, Carte 3).  

La figure 25 montre plusieurs herbiers de déférentes densités, notamment le 25 et le 26 avec une densité 

de 0 à 10% et de 10 à 25 % qui ont été arrachés et vérifiés à plusieurs reprises au sac-filet. Plusieurs plongées 

d’arrachage ont été effectuées sur ce secteur l’année précédente. Le passage est constitué d’un fond 

relativement rocheux et plusieurs troncs d’arbres sont présents, ce qui complique un peu les travaux du 

secteur. On n’y retrouvait pas moins de 6 400 m2 d’herbiers denses en 2022.  

En 2023, notre équipe de plongée est passée à trois reprises dans ce secteur et seulement quelques plants 

ont été trouvés.  
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En 2022, c’est 2 500 kg qui avaient été retirés de ce secteur, démontrant ainsi le succès des interventions 

d’arrachage. La recommandation est la suivante : un arrachage de maintenance sera à prévoir pour l’été 

2024 afin de préserver les acquis. 

 

Figure 24. Carte des herbiers indigènes et de myriophylle à épis après les interventions de 2023 du secteur de 
l’embouchure de la Baie Minervale (Annexe 1, Carte 4). 

Il est possible d’observer sur la figure 26 que les résultats sont très satisfaisants, l’herbier 25 et l’herbier 26 

ont complètement été arrachés. Il faudra continuer de faire un suivi au fil des années.  



Rapport de suivi de lutte contre le myriophylle à épis 

Phase 1 – 2023-CHA-02 

 

  41 

  

 

Figure 25. Carte des espèces indigènes dominantes dans les herbiers caractérisés en 2023 du secteur de 
l’embouchure de la Baie Minervale (Annexe 2, Carte 14).  

L’espèce indigène dominante dans la passe est l’ériaucolon aquatique en jaune foncé.  
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Figure 26. Photo de l’herbier 26 après l'arrachage de 2023 

 

 

Figure 27. Photo de l’herbier 27 après l'arrachage de 2023 
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Baie Minervale Sud 

 

Figure 28. Carte des herbiers de myriophylle à épis du secteur Sud de la Baie Minervale avant les interventions 2023 
(Annexe 3, Carte 2).  

La figure 30 met en avant la densité des herbiers qui ont été traités durant l’été 2023, bien que comme vu 

dans la figure 23 et la figure 24, certaines densités ont varié par rapport à l’année dernière. Elles se sont 

surtout densifiées. Les herbiers 29, 30, 31, 32, 36, 37, 38, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 49, 50, 52, et 53 ont été 

bâchés par l’équipe de plongeurs.  
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Figure 29. Carte des herbiers indigènes et de myriophylle à épis après les interventions de 2023 du secteur Sud de la 
Baie Minervale (Annexe 1, Carte 3). 

La figure 31 indique que le travail effectué a été un succès pour les herbiers visés par la stratégie 2023. Il 

reste encore deux petits herbiers de faibles densités (0 à 10%). Ces herbiers sont épars et mélangés avec 

d’autres espèces indigènes c’est pour cela qu’ils sont plus difficiles à arracher en totalité. Cependant, en 

continuant de faire des suivis méticuleux, le contrôle de ces herbiers perdurera.  
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Figure 30. Carte des espèces indigènes dominantes dans les herbiers caractérisés en 2023 du secteur Sud de la Baie 
Minervale (Annexe 2, Carte 13). 

La carte de la figure 32 présente les espèces indigènes dominantes dans le sud de la Baie Minervale. Il est 

possible de voir qu’en jaune foncé la dominance est celle de l’ériaucolon aquatique, en vert foncé celle du 

potamot de Robbins, en jaune clair celle de la Brasinie de Schreber, en beige celle du potamot sp, en vert 

clair celle de l’élodée sp., en violet celle du Rubanier sp., et en orange la dominance est celle du nymphéa. 

Au niveau de la baie qui devient plus étroite vers le nord de la carte, une grosse concentration d’herbier à 

dominance du myriophylle à épis est observable, ces herbiers seront traités durant l’année 2024.  
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Figure 31. Photo de l’herbier 28 après l'arrachage de 2023 

La figure ci-dessus est une photo de l’herbier 28 après arrachage. Cet herbier avait une faible densité de 

myriophylle à épis, entre 0 à 10%. Il a donc été déraciné en totalité manuellement à l’aide des sacs-filets. 

Confondue avec l’herbier 27 qui avait la même densité de myriophylle à épis, mais sur une plus grande 

surface, la totalité des plants retirés est de 170. 
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Figure 32. Photo de l’herbier 29 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

La figure ci-dessus présente le résultat concluant de notre intervention sur l’herbier 29. Cet herbier occupait 

une petite surface, mais il était composé de myriophylles à épis avec une densité de 75% à 100%. Deux 

toiles ont été posées sur celui-ci, et plusieurs passages d’arrachages ont été faits, à la pompe et au sac-filet. 

Six plants ont été déracinés au sac-filet tandis que 37,1 kg (confondu avec l’herbier 30) ont été enlevés à la 

pompe. Le myriophylle à épis a complètement été retiré de cet espace. Il faudra venir faire des vérifications 

durant les prochaines années pour s’assurer de garder le contrôle établi à ce jour. 
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Figure 33. Photo de l’herbier 30 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

La figure ci-dessus est une photo du résultat du travail effectué cet été sur l’herbier 30, après 17 toiles 

posées et plusieurs passages d’arrachages à la pompe pour un résultat de 37.1 kg (confondu avec H29) et 

au sac-filet (992 plants arrachés), cet ancien herbier est dorénavant contrôlé. Il faudra repasser durant les 

prochaines années pour continuer de surveiller les quelques plants qui pourraient perdurer. Somme toute, 

la photo met en avant l’efficacité des techniques utilisées. Le plant présent sur la photo est un plant d’élodée 

du Canada (Elodea canadensis). 
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Figure 34. Photo de l’herbier 31 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

La photo présente l’herbier 31 après le retrait des 11 toiles et de plusieurs passages d’arrachage à la pompe 

et au sac-filet. Au total, c’est 36,3 kg et 463 plants arrachés (plants arrachés confondus avec H32) qui ont 

été déracinés de cet emplacement. Sa densité de myriophylle à épis était de 50 à 75%, malgré cela l’herbier 

a été totalement contrôlé. Durant les prochaines années, il sera important de garder un suivi pour s’assurer 

de la pérennité de ce contrôle. 
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Figure 35. Photo de l’herbier 32 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 36. Photo de l’herbier 34 après l'arrachage de 2023 
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Figure 37. Photo de l’herbier 35 après l'arrachage de 2023 

 

Figure 38. Photo de l’herbier 36 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 
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Figure 39. Photo de l’herbier 37 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

Ces photos étaient anciennement les herbiers 32, 33, 34, 35, 36 et 37. Ces herbiers avaient des densités 

variables durant la caractérisation du lac en 2022, elles étaient de 50 à 75% pour le 32 et le 36, 0 à 10% 

pour le 33, 10 à 25% pour le 34, 75 à 100% pour le 37. Cependant, il a été remarqué que la densité avait 

augmenté en 2023 comme vus dans les figures 23 et 24. L’herbier 32 est donc passé dans la classe 75 à 

100% et le 33 dans celle de 10 à 25%. Ces herbiers étaient tous très proches les uns des autres, ils ont donc 

parfois été difficiles à délimiter une fois à l’eau. Deux toiles ont été posées sur l’herbier 32, une sur le 36 de 

même pour le 37. Après le retrait de ces toiles et les multiples arrachages, les herbiers ont été contrôlés. 

L’arrachage confond les herbiers de 32 à 46, pour un total de 525.8 kg retirés à la pompe et aux alentours 

de 2000 plants au sac-filet. Il sera important de continuer d’aller les vérifier ces espaces durant les 

prochaines années pour maintenir ce contrôle. 
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Figure 40.Photo de l’herbier 38 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

La présente photo était anciennement l’herbier 38 composé de 75 à 100% de myriophylle à épis. Cinq toiles 

ont été posées sur ce site, et plusieurs arrachages ont eu lieu, à la pompe et au sac-filet. Le travail exercé 

sur cet emplacement fut très fructueux. Il faudra revenir les prochaines années pour surveiller, mais 

l’herbier n’existe plus, il a été contrôlé. Sur cette photo, nous pouvons apercevoir du Potamot de Robbins 

(Potamogeton robbinsii), une plante aquatique indigène. 
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Figure 41. Photo de l’herbier 39 après l'arrachage de 2023 

La photo ci-dessus montre l’herbier 39 après les travaux d’arrachages, ce dernier n’était pas très dense, 

seulement être 0 et 10% de myriophylle à épis. Il reste donc uniquement des plantes indigènes. Comme dit 

précédemment, l’arrachage de l’herbier 39 est compris dans les herbiers de 32 à 46, pour un total de 525,8 

kg retirés à la pompe et environ 2000 plants arrachés au sac-filet. Il faudra continuer le suivi durant les 

prochaines années pour s’assurer de garder le contrôle.  
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Figure 42. Photo de l’herbier 40 après l'arrachage de 2023 

Ci-dessus, la photo de l’herbier 40 après l'arrachage, cet herbier avait des caractéristiques très similaires au 

39. La densité était la même entre 0 à 10%, et le traitement fut le même, cet herbier est aussi compris dans 

les 525.8 kg et les 2000 plants arrachés.  
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Figure 43. Photo de l’herbier 41 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 44. Photo de l’herbier 42 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 
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Figure 45. Photo de l’herbier 43 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 46. Photo de l’herbier 44 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

Les herbiers 43 et 44 ci-dessus avaient une densité différente, elles étaient de 25 à 50% pour le 43 et 75 à 

100% pour le 44. Deux toiles ont été posées sur ces herbiers. Le résultat est très concluant. Il est possible 

de constater sur les photos que les plantes indigènes telles que le potamot de Robbins (Potamogeton 
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robbinsii), le nymphéa sp. (Nymphaea sp) ont été épargnés pour la pérennité du lac de sa faune et de sa 

flore. 

 

Figure 47. Photo de l’herbier 45 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

L’herbier 45, anciennement présent, a été éliminé grâce à la pose de 21 toiles, plusieurs passages 

d’arrachage ont été nécessaires pour déraciner la totalité du myriophylle à épis de cet espace. Le nymphéa 

sp, et l’élodée du Canada n’ont pas été touchés par nos activités pour la pérennité des espèces indigènes.  

L’herbier 46 a nécessité la pose de 4 toiles et de plusieurs passages d’arrachage, celui-ci était dans la 

continuité de l’herbier 45.  
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Figure 48. Photo de l’herbier 47 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

Ci-dessus la photo de l’herbier 47 après retrait des sept toiles posées au début de la saison, plusieurs 

passages d’arrachage au sac filet ont été nécessaires pour éliminer le myriophylle à épis. Un total de 554 

plants a été déraciné des herbiers 46 et 47.  
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Figure 49. Photo de l’herbier 48 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 50. Photo de l’herbier 49 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 
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Figure 51. Photo de l’herbier 50 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

L’herbier 50 avait une très grosse superficie, il a fallu 21 toiles pour recouvrir la densité de 75 à 100% de 

myriophylle à épis, et plusieurs passages d’arrachages au sac-filet. Au total avec les herbiers 48, 49, 50 et 

51 c’est 1 823 plants qui ont été déracinés. L’opération est un succès pour ces trois herbiers, il faudra venir 

surveiller dans les prochaines années pour garder le contrôle obtenu.  
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Figure 52. Photo de l’herbier 51 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 53. Photo de l’herbier 53 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 
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Les herbiers 52 et 53 ont chacun eu la pose de trois toiles sur une densité de myriophylle à épis de 75 à 

100%. Chacun d’entre eux a été arraché, pour le 52, ceci représente 143,3 kilogrammes arrachés à la 

pompe, tandis que pour le 53 seuls 482 plants confondus avec l’herbier 54, ont été déracinés manuellement 

avec le sac-filet. Ces herbiers sont très bien contrôlés. Il faudra continuer d’aller les vérifier durant les 

prochaines années pour garder le contrôle.  

 

Figure 54. Photo de l’herbier 170 après l'arrachage de 2023 

La photo ci-dessus présente l’herbier 170 qui a subi un arrachage manuel au sac-filet, 161 plants ont été 

retirés. La densité de cet herbier avait été évaluée entre 10 à 25% en 2022, arrivée sur le terrain cette 

saison, il était finalement entre 25 à 50%. Celui-ci était mélangé avec d’autres plantes indigènes, tel que du 

potamot à large feuille (Potamogeton amplifolius) comme vu sur la photo. 
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Figure 55. Photo de l’herbier 171 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 56. Photo de l’herbier 172 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 
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Figure 57. Photo de l’herbier 173 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 58. Photo de l’herbier 174 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 
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Figure 59. Photo en surface de l'herbier 177 avant arrachage 

 

Figure 60. Photo en surface de l'herbier 177 durant l’arrachage à la pompe et au sac-filet 
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La photo montre deux plongeuses en arrachage, une avec la pompe et la seconde au sac-filet, un équipier 

en surface s’occupe de ramasser les fragments causés par l’intervention.  

 

Figure 61. Photo en surface de l'herbier 177 après arrachage 

 

Figure 62. Photo subaquatique de l’herbier 177 après l'arrachage de 2023 
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Ces quatre photos mettent en exergue l’efficacité du travail réalisé. L’herbier 177 qui avait une densité de 

myriophylle à épis entre 50 à 75% a été réduit à 0 à 10%. On peut aussi voir que les espèces indigènes ont 

été préservées (figure 63). Il faudra revenir durant les prochaines années pour assurer la pérennité de ce 

contrôle.   

 

 

Figure 63. Photo de l’herbier 178 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 
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Figure 64. Photo de l’herbier 179 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 65. Photo de l’herbier 181 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 
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Figure 66. Photo de l’herbier 183 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

 

Figure 67. Photo de l’herbier 187 après l'arrachage et le retrait des toiles de 2023 

Les herbiers 188 à 192 n’avaient une densité que de 0 à 10%, ils ont donc été déracinés durant quelques 

passages à l’aide du sac-filet, seule une trentaine de plants ont été arrachés. Il sera important de passer de 

temps à autre dans les prochaines années pour s’assurer que de nouveaux plants ne se sont pas enracinés 

de nouveau, mais ces herbiers sont largement contrôlés, voire complètement éliminés. 
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Figure 68. Photo de deux équipières de Fyto qui remonte une toile à l'aide de l'installation à l'avant du ponton de 
l’Association du lac Chapleau. 

Le retrait des toiles se fait avec un plongeur à l’eau qui accroche une bouée via une corde et deux 

mousquetons sur les tiges de métal de la toile. Tandis que deux équipiers tournent les poignets 

manuellement pour enrouler la toile. Un équiper fait des allers-retours entre la conduite du bateau et aider 

les deux autres équipiers à tirer la toile pour l’enrouler. Il faut être au moins quatre personnes pour 

effectuer cette manœuvre. 
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5. Contrôle du myriophylle à épis dans les lacs de La Minerve 

5.1 Lac à la truite  

Le 14 août 2023, l’équipe de Fyto s’est rendue au lac à la truite situé à La Minerve (Annexe 4, Carte 2) pour 

réaliser l’arrachage des plants de myriophylles à épis présents. Cela dans le but de faire un arrachage de 

maintenance. Monsieur Ronald Long et son petit-fils ont accompagné l’équipe pour orienter l’arrachage 

grâce aux observations qu’ils avaient pu faire durant la saison estivale. Plusieurs plans ont été trouvés dans 

la baie au sud-ouest du lac et dans la rivière.  

Tableau 8. Dates des arrachages des plants de myriophylles à épis dans le lac à la Truite. 

 

Date Herbiers traités 
Nombre de 

plants

2023-08-14 Tributaire du lac des Mauves 38

2023-08-14 Rivière du Lac la Truite 2

40Total
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Figure 69. Carte de la zone d'arrachage effectué le 14 août 2023 dans le lac à la Truite et sa rivière (Annexe 4, Carte 
2). 

La carte ci-dessus image en rouge le site où les plongeurs sont allés arracher les plants de myriophylles à 

épis. Dans la zone en pointillé, seulement deux plants ont été trouvés et arrachés. Dans la zone pleinement 

rouge, 38 plants ont été arrachés dont une dizaine faisant partit d’un herbier de faible densité.  
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Figure 70. Photo d'une plongeuse en train de chercher des plants du myriophylle à épis dans la rivière peu profonde 
du lac des Mauves vers le lac à la Truite. 
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Figure 71. Photo des plants de myriophylles trouvés dans la rivière du Lac à la truite. 

La transparence de la rivière observée sur cette photo est très représentative de la transparence du lac. 

Durant la plongée les plongeuses ont conclu qu’il y avait peu de particules en suspension et une superbe 

visibilité dans l’eau. Les espèces de plantes aquatiques sont aussi très diversifiées. Plusieurs espèces de 

potamots tels que celui de Robbins, à large feuille, et non linéaire ont été identifiés, du Bident, et de 

l’ériaucolon aquatique.  

Fyto recommande de poursuivre les surveillances sur le lac et de continuer les arrachages si des plants de 

myriophylles à épis sont trouvés pour garder le contrôle établi.  
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5.2 Lac des Mauves 

Le 31 août 2023, une partie de l’équipe de Fyto, Amélie Vaillancourt-Lacas et Jean-Louis Courteau sont allés 

plonger sur différents sites du lac des Mauves pour contrôler le myriophylle à épis qui s’y développe. Ils se 

sont rendus sur le site grâce à des riverains bénévoles et leurs pontons personnels. Il est estimé qu’il y avait 

environ 15 plants au m2 qui représentent 20 % de la surface occupée au sol. Environ 250 m2 de surface a 

été couvert durant cette deuxième année de traitement contre 192 durant la première année, cela étant 

dû à l’herbier du site 1 estimé à une superficie de 225 m2.  

 

Figure 72. Carte des sites d'arrachages visités en 2023 dans le lac des Mauves (Annexe 4, Carte 1). 

Le site numéro 1 était celui qui a eu une repousse plus intense que les autres (voir la figure 76), il avait une 

densité d’environ 25 à 50 %. Les autres sites ont eu d’excellents résultats, peu de repousses ont eu lieu.  
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Figure 73. Photo des plongeurs Fyto cherchant des plants de myriophylles à épis dans le lac des Mauves (Crédit 
photo : Jean-Louis Courteau) 

Vincent Gagné et Charlotte Bergeron en recherche de myriophylle à épis avec leurs sacs-filets en main. 

 

Figure 74. Herbier de myriophylle à épis du site 1 dans le lac des Mauves (Crédit photo : Jean-Louis Courteau) 
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6. Faune 

Différentes espèces fauniques ont été observées durant la saison de terrain au lac Chapleau. Certaines ont 

été observées à la surface, comme des plongeons huards (Gavia immer) avec leurs juvéniles, des harles 

huppés (Mergus Serrator) adultes et juvéniles. L’équipe a aussi eu la chance de voir deux cerfs de Virginie 

(Odocoileus virginianus) traverser la passe de la Baie Minervale à la nage. 

Voici un tableau récapitulatif des animaux qui ont été vus dans l’eau à une profondeur variant d’un à six 

mètres. Ce tableau comprend les vertébrés et les invertébrés avec leurs noms français et scientifique, en 

latin.  

Tableau 9. Espèces fauniques observées durant l'année de traitement 2023 dans le lac Chapleau 

 

 

Noms français Noms latins

Achigan à grande bouche Micropterus salmoides

Achigan à petite bouche Micropterus dolomieu

Barbotte brune Ameiurus nebulosus

Chevalier sp. Maxostoma sp.

Crapet de Roche Anbloplites rupestris

Crapet Soleil Lepomis gibbosus

Cyprinidé Cyprinidae sp.

Doré sp. Sander sp.

Grand Brochet Ctostomus sp.

Perchaude Perca flavescens

Tortue Serpentine Chelydra serpentine

Tortue peinte Chrysemys picta

Bivalve sp. (Mulette) Bivalvia sp.

Éponge d'eau douce Spongilla Lacustris

Nom des espèces fauniques observées 

V
er

té
b

ré
s

Poissons

Mollusque

Porifère 

Reptiles

In
ve

rt
éb

ré
s
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Figure 75. Photo d'une grosse tortue serpentine dans la Baie Minervale 

Ci-dessus une tortue serpentine de grosse taille, elle faisait entre 35 et 40 centimètres de longueur. Elle a 

été croisée durant un arrachage à la pompe et au sac-filet. Pour ne pas la déranger, l’équipe a décidé de 

continuer l’arrachage sur un autre site plus loin, et de revenir quelques jours plus tard quand elle n’était 

plus à cet emplacement. Une autre très grosse tortue serpentine a été croisée, malheureusement aucune 

photo n’a été prise. Celle-ci était dans la Grande Baie et elle se déplacé sous l’eau sur un sol rocheux, elle 

faisait environ la même taille que celle sur la photo ci-dessus. Elle a été croisée durant un arrachage de plant 

individuel au sac-filet.  
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Figure 76. Photo d'un groupe de tortues peintes sur un tronc d'arbre mort dans la Baie Vaseuse. 

Plusieurs tortues peintes ont été vues cet été, que cela soit sous l’eau ou à l’extérieur de l’eau comme sur 

la photo ci-dessus. Cette photo a été prise dans la Baie vaseuse durant la caractérisation du lac Chapleau. 

La majorité de ces tortues ont été observées dans la Baie Vaseuse durant les arrachages au sac-filet.  
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Figure 77. Photo d'un banc de crapet de roche durant l'arrachage des plants individuels de la Grande Baie 

Les crapets de roche ont été vus en grande quantité étant une espèce de poisson littorale. Il fréquente les 

eaux peu profondes et claires. Le substrat peut être de roche comme sur la photo ci-dessus, mais aussi 

couverte d’une végétation. Plusieurs nids de crapet de roche ont été vus durant la saison de fraie au début 

de l’été et des mâles surveillés leurs nids. Ils ont pour la plupart du temps été observés en banc.  
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Figure 78. Photo d'un crapet-soleil durant l'arrachage des plants individuels de la Grande Baie 

Comme le crapet de Roche, le crapet-soleil fréquente le littoral du lac. Les observations faites sur ces 

poissons sont similaires à celle des crapets de roche. Cependant il a plus souvent été vu dans des milieux 

végétalisés bien qu’il soit aussi présent sur les fonds rocheux comme vu sur la photo ci-dessus. Plusieurs 

nids avec des mâles qui surveillaient le leur ont été observés.  



Rapport de suivi de lutte contre le myriophylle à épis 

Phase 1 – 2023-CHA-02 

 

  83 

  

 

Figure 79. Photo d'un achigan à petite bouche durant l'arrachage des plants individuels de la Grande Baie 

Beaucoup d’achigan à petite et grande bouche ont été observés, certains de très grosse taille. L’achigan à 

petite bouche sur la photo ci-dessus est parasité (petites taches noires). La plupart des achigans, 

notamment les plus gros, ont été observés proche ou dans des herbiers, cependant certains ont aussi été 

vus sur des milieux rocheux.  

Durant les travaux, si un nid était croisé par les plongeurs, l’équipe se décalait pour ne pas perturber la 

saison de fraie des espèces.   
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7. Problèmes rencontrés 

Dans l’ensemble, l’équipe a rencontré peu de problèmes durant la saison. La pose de toile et l’arrachage 

ont été un succès, les résultats sont très satisfaisants. Les problèmes mineurs rencontrés ont été les 

suivants :  

- Durant l’été, il y a eu beaucoup d’orage, ce qui est dangereux pour les plongeurs. Plusieurs plongées 

ont donc été suspendues voir totalement arrêtés. Malheureusement, il n’y a pas de solution directe 

à cette situation. Somme toute, cela n’a pas été un gros problème, grâce à l’adaptation de l’équipe, 

le temps a été optimisé. 

- Le moteur du ponton de l’association du lac Chapleau a dû être réparé à plusieurs reprises, cela n’a 

écourté que deux journées de travail. Grâce à la chaloupe aussi mise à notre disposition par l’ALC 

la perte de temps fut moindre.  

- L’équipe est maintenant mieux équipée en matériel pour la prise d’image, elle fera donc plus de 

photos avant/après des herbiers pour que cela soit plus représentatif des résultats. 

- En termes d’amélioration il pourrait y avoir des modifications apportées pour sortir les toiles, mais 

le mécanisme actuel est fonctionnel.   
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8. Conclusion 

Le projet de lutte contre le myriophylle à épis sur le lac Chapleau a progressé de manière significative au 

cours de sa première année d'implémentation. Les interventions ciblées, telles que l'arrachage manuel et 

le bâchage, ont permis de réduire de manière substantielle la superficie envahie par le myriophylle, ouvrant 

la voie à une lutte continue pour restaurer et préserver l'équilibre écologique du lac et de ses tributaires. 

Les résultats préliminaires indiquent que les objectifs de la première phase de lutte intensive sont en voie 

d'être atteints, tant dans la Baie Minervale que dans le Grand Secteur. La coopération et le soutien de 

l'Association du Lac Chapleau ainsi que de la Municipalité La Minerve a été d'une importance cruciale pour 

assurer le succès des interventions jusqu'à présent. 

La lutte de maintenance dans les secteurs qui sont sous contrôle est essentielle pour consolider les acquis 

obtenus au cours de la phase intensive et pour préserver les herbiers de plantes indigènes. La surveillance 

régulière, l'arrachage ciblé, et les caractérisations annuelles joueront un rôle central dans cette étape du 

projet. 

Il est impératif de maintenir l'élan actuel et d'adapter les approches en fonction des fluctuations potentielles 

de la croissance du myriophylle à épis. En gardant à l'esprit les défis rencontrés jusqu'à présent, une 

approche collaborative demeure la clé pour préserver la biodiversité du lac Chapleau et de ses tributaires. 

Nous restons déterminés à poursuivre nos efforts pour assurer la préservation à long terme du lac Chapleau 

et de ses écosystèmes associés. 
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2023 
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